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ses fonctions suite au départ d’Albane MAILLARD. 

Mairie d’Epeugney 
https://epeugney.fr/ 

12 Rue de l’Église, 25290 Épeugney 

03 81 60 35 03 

mairie@epeugney.fr 

Le secrétariat est ouvert au public 
les lundis et vendredis de 10h00 à 12h30 

et de 13h30 à 19h00.  



Page  2 

 

MOT DU MAIRE 
 

 

LE MOT DU MAIRE 
C'est toujours avec un grand plaisir que je m'adresse à vous à travers ce bulletin municipal. 

 

Voila l’été qui s’annonce, avec lui les vacances mais aussi la chaleur. Nous ne pouvons tous que constater le changement climatique 

avec l’augmentation des périodes de forte chaleur. Je ne peux que vous conseiller de veiller les uns sur les autres, en particulier les 

personnes fragiles, nos anciens et nos enfants. La mémoire et l’avenir de nos communes qui sont particulièrement touchés par cette 

situation. 

 

Comme à son habitude, la belle saison s’est annoncée avec le vide grenier proposé par l’association Sauvegarde du Patrimoine et la 

vente de fleurs et de plants potagers par l’Association des Parents d’Elève. 

Ensuite l’été s’est bien installé et nous avons pu vibrer lors de la fête de la musique le 14 juin proposé par Epeugney s’anime. Une 

belle soirée réussie ou de nombreux habitants se sont retrouvés pour partager un moment de détente musical. 

 

J’en profite une nouvelle fois pour remercier toutes les associations du village qui le font vivre et l’anime. Ainsi que les différents 

bénévoles qui répondent présents pour apporter leur aide et leur bonne humeur.  

 

Dans la même veine, je relais l’appel aux adhérents de la part de l’Association des Parents d’Elèves, qui grâce à leurs actions finance 

beaucoup d’activités (piscine, voyage scolaire etc.) et de matériel (machine à coudre, matériel pour le fab-lab, etc.) à notre école 

pour le plus grand plaisir des enfants et des institutrices. Ils ont besoin de nouveaux bénévoles afin de faire perdurer leurs actions. 

Donc n’hésitez pas ! 

 

Je finirais par des remerciements aux bénévoles de la Bibliothèque qui sont toujours présentes pour proposer aux plus grand 

nombre l’accès au plaisir de la lecture. Si le cœur vous en dit vous pouvez rejoindre cette belle équipe ! 

 

Concernant le projet de sécurisation de la voirie, je souhaite vous informer qu’enfin après de nombreuses embuches, le 

Département nous a assuré sont financement, reste à signer la convention avec celui-ci et nous pourrons lancer la consultation 

d’entreprises. Ce qui,  je l’espère nous permettra de lancer enfin les travaux de sécurisation sur la portion de l’entrée du village au 

niveau de la route de Besançon, ainsi que l’aménagement des quatre-roues et de la rue du Vide Gousset. 

 

Vous le verrez dans ce bulletin, le conseil municipal a souhaité répondre favorablement à la demande du CHU Jean Minjoz d’installer 

le système E-boo sur son territoire, car dans ces moments chaque minute compte. Celui-ci sera opérationnel cet automne. 

 

Je profite de ce temps pour remercier Mme MAILLARD pour le service rendu à la commune et lui souhaite le meilleur dans son 

nouveau poste. Ce qui par la même me permet de souhaiter la bienvenue à M. SIFFELET Richard qui a été recruté à compter du 

12 mai 2025 suite à la mutation de Mme MAILLARD. 

 

Pour finir, vous avez tous été informer de la modification du déroulement des scrutins municipaux des communes de moins de 1000 

habitants. Certains m’ont déjà questionné sur le sujet et je vous propose un temps d’échange à la rentrée pour pouvoir vous 

expliquer ce que cela implique et répondre à vos questions. Pour ce faire, je vous propose de nous retrouver le 13 septembre à 

10h00 à la Sorbonne pour en échanger. 

 

Je vous souhaite à toutes et tous de belles et bonnes vacances, ainsi qu’un été rempli de ce que vous voulez. 

 

Guillaume Aymonin, Maire d’EPEUGNEY “Le respect de la personne humaine se fonde sur son 
caractère irremplaçable.” Blaise Pascal.  

http://evene.lefigaro.fr/citation/respect-personne-humaine-fonde-caractere-irremplacable-57682.php
http://evene.lefigaro.fr/citation/respect-personne-humaine-fonde-caractere-irremplacable-57682.php
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VIE COMMUNALE 
 

ETAT CIVIL 

NAISSANCES 

02/04/2025 CUCHE Lé andré 

07/05/2025 GUILLOT Malo 

PACS 

05/06/2025 PAPILLON Baptisté ét RUFFIER Clara  

MARIAGES 

26/04/2025 PAPILLON Bruno ét BERNARD Sophié 

28/05/2025 AYMONIN Guillaumé ét RIVOLLET Marié 

DECES 

ŒUVRARD Ghislainé 

Depuis les élections partielles de 2024, le Conseil Municipal  accueille  5 nouveaux conseillers : 

« Patrick CAULIER, né le 29 avril 1967 à Harnes dans le Pas de Calais. Je suis marié, père de 4 enfants et j’ai 5 petits 
enfants. Je suis arrivé dans la commune d’Épeugney en décembre 2013, et actuellement technicien réseau dans la 
société Gaz et Eaux à Mamirolle depuis 2013. Je suis président de l’association Épeugney s’Anime depuis octobre 
2021.Nouvellement élu au conseil municipal le 15 septembre 2024, ce qui me permettra de mettre mes compétences 
au service de la commune. » 

« Régis LAFON né le 22 septembre 1955, marié 3 enfants 6 petits enfants. Je suis retraité de la fonction publique de 
l’Etat depuis octobre 2015. J’habite la commune depuis 2020 au lotissement le Clos des Perrières. Suite aux difficultés 
de faire réaliser la voirie du lotissement je me suis porté volontaire pour représenter les propriétaires et riverains afin 
de tenter de faire avancer le chantier avec le soutien de la municipalité. » 

« Je suis Jean-François VIENNET né en 1950. J’habite au 21 rue de l’Ancienne Gare à Épeugney depuis 1993. J’ai été 
agriculteur puis agent territorial à la ville de Besançon. Je suis en retraite depuis 2010. Aimant travailler au bois, j’ai 
décidé de donner de mon temps à la commune dans ce domaine. » 

« Daniel PRENANT, né le 11 septembre 1962. Je suis marié à Nathalie ALBER et je suis père de 3 enfants (33 -30 -28 ans). 
J’habite la ferme des prés depuis 1989. Je suis à la retraite avant cela j’étais dessinateur industriel. » 

« Edmond BARBA, né le 10/06/1957 (67 ans) je suis Pacsé ; j'ai 3 enfants (37, 36 et 31 ans) et 3 petits enfants. J'habite, 
rue de l'Eglise, depuis 1998. Je suis retraité EDF. Je souhaite apporter ma contribution à la commune, dans le cadre de la 
rénovation des bâtiments communaux (mairie, école, logements).» 

ELECTIONS PARTIELLES  DE SEPTEMBRE 2024 
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ACTUS 
Quoi de neuf ? 

Le système e-boo ® est né de la rencontre entre un intervenant du 

SAMU et un industriel en matériel électrique. 

Il permet, depuis la salle de régulation du SAMU, de contrôler à 

distance l’éclairage d’un site dédié à l’atterrissage de nuit de 

l’hélicoptère des services d’urgence. Cette solution fait bénéficier 

au médecin régulateur du SAMU d’un gain de temps essentiel en 

répondant aux exigences réglementaires du vecteur aérien.  

Après avoir rencontré le représentant de la société HIS, qui 

développe e-boo ®, le conseil municipal a souhaité participer, 

comme de nombreuses communes du département, à développer 

le maillage de ce dispositif. Des installations doivent être mises en place , projecteurs, balises, connexion au système de 

communication centralisé, …). Le site doit également permettre l’atterrissage de l’hélicoptère dans de bonnes conditions de 

sécurité en tout temps. Le terrain jouxtant le terrain de tennis s’y prête. 

Le conseil a validé sa mise en place par délibération lors du conseil municipal du 10 janvier 2025. 

Le montant des travaux est de 19 024,21 € TTC, auxquels s’ajouteront les frais de maintenance et de consommation électrique, 

de l’ordre de 300 €/an. 

La mise en place de ce système permettra une intervention héliportée facilitée, une prise en charge plus rapide et un 

acheminement des patients vers l'hôpital dans les meilleures conditions de sécurité. 

Le système bénéficiant aux communes voisines dans un rayon de 10 km, le Maire les a sollicitées pour savoir si elles souhaitent 

contribuer financièrement à ce beau projet qui permettra d’améliorer la prise en charge des patients en zone rurale. 

E-BOO ® 

Une convention a été signée entre la commune 

d’Epeugney et le Fournil des Loups, boulangerie de 

Myon, qui a permis la mise en place d’un distributeur 

de pain sur la place de la mairie. Cette initiative vise à 

offrir aux habitants un service de proximité suite à la 

fermeture de l’épicerie « Chez la Patou ». 

La commune a pris en charge les quelques travaux 

nécessaires à la mise en place du distributeur et à son 

alimentation électrique. Une redevance annuelle a été 

instaurée. 

FOURNIL DES LOUPS 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

Cette note présente de manière synthétique le budget primitif de la commune et est annexée à la délibération prise par le conseil 

municipal. 

Elle se conforme à l’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales, qui précise qu’« une présentation brève et syn-

thétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au compte administratif et au budget primitif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. » 

Elle sera disponible sur le site internet de la collectivité, après le vote de la délibération correspondante par le conseil municipal, 

dans les délais prévus à l’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales. 

Depuis plusieurs années, la commune d’Epeugney fait le choix de voter le compte administratif de l’année N-1 lors de la même 

séance que celle du vote du BP de l’année ce qui lui permet d’intégrer directement les résultats de l’année N-1 dans le nouveau 

budget. 

Elle ne vote donc pas de Budget Supplémentaire (BS), qui permet aux collectivités qui ont fait un choix différent, d ’intégrer les ré-

sultats de l’année N-1 après le vote du budget. 

STRUCTURE D’UN BUDGET COMMUNAL 

Le budget d’une commune se structure en deux sections distinctes : 

• D'un côté, la section de fonctionnement qui correspond à la gestion des affaires courantes de la collectivité, 

•  De l'autre, la section d'investissement, qui correspond aux achats mobiliers et immobiliers ainsi qu’aux études et travaux 
portés par la collectivité. 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récur-

rent des services communaux. 

• Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien et les consommations 
de fluides des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effec-
tuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 

• Les recettes de fonctionnement correspondent principalement aux impôts locaux, aux sommes encaissées au titre des pres-
tations fournies à la population (cantines, sorties scolaires, billets de spectacle…) et aux dotations versées par l'Etat. 

La section d'investissement est liée aux projets d’investissement de la commune : 

• Les dépenses de cette section font varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. 

Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers ainsi que les 

études et les travaux réalisés soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 

On retrouve également ici le remboursement du capital des emprunts contractés pour mener à bien ces projets. 

• Les recettes d’investissement sont principalement les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'inves-

tissement (par exemple des subventions relatives à des travaux sur un bâtiment public...), le remboursement de TVA par 

l’Etat et les emprunts nouveaux contractés pour financer les dépenses d’investissements. 

PRESENTATION DU BUDGET COMMUNAL 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

SYNTHESE ET EQUILIBRE DU BUDGET PRIMITIF 2025 

La section de fonctionnement présente un excédent, avec des recettes s'élevant à 971 676,02 € et des dépenses totalisant 

780 071,11 €. 

La section d'investissement est équilibrée, avec des dépenses et des recettes atteignant chacune 1 008 695,30 €. 

Cette présentation met en évidence l'excédent de la section de fonctionnement et l'équilibre de la section d'investissement, con-

formément aux principes budgétaires des collectivités territoriales. 

Ce budget prévoit un montant de 1 457 491 € de dépenses et 1 649 096 € de recettes en volume réel sans tenir compte des opéra-

tions d’ordre. 

PRESENTATION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Cette section retrace les dépenses courantes prévues pour assurer le fonctionnement de la commune. 

Lés dé pénsés dé fonctionnémént 

Les prévisions de dépenses réelles de fonctionne-

ment de la commune subissent une augmentation à 

raison de plus de 14 % de BP à BP. 

En effet, les charges à caractère général (chapitre 011) 

de la commune subissent une hausse de 6 % en raison 

du contexte inflationniste actuel et constituent plus de 

37 % de nos dépenses de fonctionnement. Les dépenses 

énergétiques sont bien évidemment en première posi-

tion avec la consommation des bâtiments communaux 

et l’augmentation des tarifs de l’électricité qui touche 

principalement l’éclairage public. La commune a déjà 

pallié à cette hausse par la mise en place de l’extinction 

de l’éclairage la nuit et le remplacement progressif des 

points lumineux par des lampes LED. 

Les dépenses liées à notre patrimoine forestier enregistrent une forte hausse de 36,7 %, en raison du report des coûts d’exploita-

tion engagés en fin d’année 2024, facturés sur 2025, ainsi que d’un volume d’exploitation toujours conséquent cette année. Un 

budget de 5 000 € est généralement alloué à l’entretien de la voirie, notamment pour le passage de l’épareuse et du lamier sur les 

arbres en bordure des routes. Par ailleurs, il est prévu de tailler les tilleuls de la Bascule et d’entretenir les arbres situés dans les 

espaces publics, pour un montant de 1 400 €. 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

PRESENTATION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Cette section retrace les dépenses courantes prévues pour assurer le fonctionnement de la commune. 

Dé pénsés dé fonctionnémént 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

Les cotisations d’assurance supportées par la commune connaissent une progression significative, principalement en raison de 

l’augmentation continue des primes d’assurance couvrant les biens mobiliers et immobiliers, de l’élargissement du parc mobilier 

communal et de la progression des cotisations de l’assurance statutaire. Cette dernière permet à la collectivité d’obtenir un rem-

boursement partiel des charges et des rémunérations versées en cas d’absence d’un agent. Par ailleurs, les cotisations d’assurance 

statutaire sont généralement indexées sur la masse salariale des agents couverts, dont l’évolution demeure constante à la hausse. 

Il convient de souligner la hausse relative des crédits alloués aux divers concours, en augmentation de 18 %. Une enveloppe d’envi-

ron 23 600 € est consacrée au financement des prestations et de l’assistance technique de l’ONF envers la commune. 

Cette somme se répartit comme suit : 

• Contribution fixe à l’hectare : 1 600 € 

• Frais de garderie forestière : 10 500 €, indexés sur les recettes d’exploitation forestière de l’année précédente 

• Assistance technique au donneur d’ordre (ATDO) : 5 100 € 

• Charges prévisionnelles liées à l’exploitation : 4 000 €, couvrant principalement les frais de transport du bois destiné à la 
production de bois de chauffage et de pellets. 

Par ailleurs, une enveloppe de 2 000 € est dédiée aux actions sanitaires, notamment : 

• La lutte contre la prolifération du frelon asiatique 

• Le partenariat avec la clinique d’Amancey pour la stérilisation des chats errants. 

La commune participe également à divers organismes fournissant aide et conseil.  

Enfin, les dépenses liées aux outils informatiques et à leur maintenance sont en constante augmentation, leur rôle étant désormais 
jugé essentiel au bon fonctionnement des services. 

Cependant, la municipalité augmente légèrement le budget de fonctionnement de ses services, couvrant notamment les fourni-
tures administratives, les abonnements, la documentation, les vêtements de travail ainsi que les frais de déplacement et de forma-
tion. Cette hausse concerne en particulier le poste des vêtements de travail, en anticipation du prochain remplacement de l’em-
ployé technique. 

Les crédits dédiés aux dépenses de relations publiques sont maintenus à 9 000 €, afin de préserver des actions telles que le repas 
de Noël pour nos aînés, les vins d’honneur et diverses cérémonies. De plus, la mise à disposition des cartes jeunes pour les enfants 
de 8 à 14 ans est également reconduite. 

Il convient également de souligner l’augmentation des crédits alloués aux charges de personnel (chapitre 012), qui dépassent 8 % 
(représentant 21.8 % de nos dépenses de fonctionnement). Bien que la commune ne finance plus que les frais de personnel exté-
rieur liés à l’urbanisme et bénéficie désormais d’une autonomie administrative et comptable, cette hausse résulte principalement 
des revalorisations du SMIC, des avancements d’échelon et des ajustements salariaux pour le poste de secrétaire de mairie. Par 
ailleurs, à la suite du départ de notre employée technique, le poste, initialement prévu à temps plein puis réduit à 80 %, pourrait 
faire l'objet d'un nouveau recrutement à temps plein, qu'il s'agisse d'un titulaire ou non. Cette décision entraînerait une augmenta-
tion des charges de personnel. Cette hausse des charges s’explique notamment par l’augmentation du taux de cotisations à la 
CNRACL, qui progresse de trois points supplémentaires." 

Il convient également de noter que les autres charges de gestion courante (chapitre 65) de la commune affichent une augmenta-
tion artificielle de plus de 36 %. Cette hausse est principalement due au schéma comptable imposé pour la prévision de l'excédent 
du budget d'assainissement, réaffecté à la CCLL Loue Lison à la suite du transfert de compétence en matière d’assainissement 
effectif depuis le 1er janvier 2025. Cette opération reste neutre car elle est également prévue en recettes. 

Les crédits alloués à la contribution versée au SIVU demeurent constants à hauteur de 92 000 €, en raison de leur surestimation 
pour l'année 2024. En revanche, la participation versée au Service Départemental d’Incendie et de Secours continue de progresser 
s’élevant désormais à 12 500 €. 

À titre d'information, l’indice brut terminal de la fonction publique (indice 1027), servant de référence pour le calcul des indemni-
tés de fonction, a été revalorisé en juillet 2023 puis en janvier 2024. Cette augmentation a entraîné une hausse automatique des 
indemnités perçues par les élus municipaux. À ce jour, aucune annonce officielle ne prévoit de nouvelle revalorisation pour l’année 
2025. Par conséquent, le budget alloué au régime indemnitaire des élus demeure inchangé, s’élevant à 34 860 €. 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

Lés récéttés dé fonctionnémént 

La prévision des charges financières (chapitre 65) est estimée à 10 800 €, intégrant la charge d’intérêts supplémentaire liée à la 
souscription d’un emprunt pour le financement des travaux de sécurisation de la voirie, si ceux-ci débutent cette année. 

Une provision de 1 000 € est prévue pour couvrir d’éventuelles charges exceptionnelles (chapitre 67) en cours d’année, notam-
ment pour anticiper les crédits destinés aux annulations de titres antérieurs. 

Cette section inclut également les recettes de fonctionnement, principalement composées de la fiscalité locale (impôts et taxes), 
des dotations et subventions, ainsi que des revenus du patrimoine. En hausse de plus de 19 %, elles permettent aux communes de 
financer leurs dépenses courantes, telles que les salaires, l’entretien des infrastructures et les services publics. 

L’augmentation de plus de 19 % des recettes réelles de 

fonctionnement (BP 2024/BP 2025) résulte principale-

ment de la hausse du résultat antérieur reporté, issu du 

compte administratif 2024. Ce résultat (chapitre 002), 

représentant un fonds de roulement conséquent pour la 

collectivité, s’élève à 466 360,22 € pour le budget com-

munal, auquel s’ajoute la reprise du résultat du budget 

assainissement, d’un montant de 51 085,80 €. Ensemble, 

ces montants totalisent plus de 53 % des recettes réelles 

de fonctionnement. 

Les recettes provenant des produits des services 

(chapitre 70) représentent plus de 10 % des recettes 

totales, pour un montant estimé à plus de 101 310 €. 

Elles proviennent principalement des revenus issus des 

exploitations forestières, qui restent conséquents en 

raison du dépérissement de la forêt communale. 

Les revenus patrimoniaux (chapitre 75) représentent une source de recettes importante, s’élevant à 47 800 €, en hausse par rap-

port à l’exercice précédent. Ils proviennent principalement des loyers perçus pour deux appartements communaux et pour l’an-

cienne maison presbytérale. À cela s’ajoute une compensation de 1 185 € versée par La Poste, en contrepartie de la mise à disposi-

tion des locaux et du personnel pour l’agence postale communale. Par ailleurs, la commune perçoit depuis plusieurs années un 

loyer annuel de 6 975 € de la part de la société Totem, filiale de Orange pour l’installation de l’antenne relais située sur le mont. 

Les produits de la fiscalité économique reversée (chapitre 73) sont en diminution en raison de la baisse de la taxe additionnelle 

aux droits de mutation, directement impactée par la conjoncture économique. Cette taxe, appliquée principalement aux transac-

tions immobilières, finance certaines collectivités locales, notamment les communes. Toutefois, les autres recettes de fiscalité re-

versée restent stables. C'est le cas de l’allocation compensatrice de 28 815 €, versée par la CCLL Loue Lison à la commune pour 

compenser la perte de recettes liée au transfert de la compétence en matière de développement économique. De même, le FNGIR 

(Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources), instauré en 2010 pour compenser les effets de la suppression de la taxe 

professionnelle et assurer la neutralité financière pour les collectivités, demeure inchangé à 8 515 € par an. 

Les produits de la fiscalité locale enregistrent une légère progression. Cette hausse s’explique principalement par l’augmentation 

mécanique de 2 % des bases d’imposition prévisionnelles pour 2025, indexées sur l’indice des prix à la consommation. Toutefois, la 

commune ne prévoit aucune augmentation des taux de fiscalité. 

Le produit attendu des ressources à taux voté devrait atteindre 159 k€, contre 155 k€ auparavant. Cette évolution intègre l’effet du 

coefficient correcteur issu de la dernière réforme fiscale, ainsi que la revalorisation des bases d’imposition. 

Les tableaux présentés plus loin illustrent l’évolution des ressources fiscales depuis 2022. 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

Il convient également de souligner l’importance des dotations versées par l’État, qui demeurent stables. Parmi celles-ci, la dotation 

globale de fonctionnement (DGF) constitue l’une des principales sources de recettes, avec un montant supérieur à 79 700 €. L’aug-

mentation de plus de 13 % par rapport à l’exercice précédent s’explique par une sous-évaluation de cette dotation lors des prévi-

sions établies pour 2024. 

Tabléau : Evolution dé la fiscalité  

PRESENTATION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Lés dé pénsés d’invéstissémént 

Les dépenses d’investissement comprennent essentiellement les opérations non courantes ponctuelles de nature à modifier le 

patrimoine communal. Il peut s’agir d’achat de matériels durables, de construction ou d’aménagement de bâtiments, de travaux 

d’infrastructure… 

Ces dépenses concernent également des opérations en capital telles que les remboursements d’emprunt, les frais d’études, les 

travaux d’investissement en cours, et les dépenses d’équipement. 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

Les dépenses réelles inscrites à la section d’investisse-

ment enregistrent une forte progression de plus de 19 

%, principalement en raison des travaux de sécurisation 

de la voirie sur la RD9 envisagés par la municipalité. 

Bien que cette opération ait été budgétée dès 2024, sa 

mise en œuvre s’avère complexe, en particulier en raison 

des difficultés rencontrées avec le bureau d’études char-

gé de l’assistance à maîtrise d’ouvrage. De plus, sa réali-

sation reste conditionnée à un accord avec le conseil 

départemental du Doubs sur la répartition des coûts des 

différents travaux. 

Des crédits sont inscrits à hauteur de 602 000 € (chapitre 

23) pour financer les aménagements relevant de la com-

pétence communale (trottoirs, plateaux surélevés, pistes 

cyclables, espaces partagés...). 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

En parallèle, des crédits de 182 000 € (chapitre 45), non prévus au budget 2024, viennent alourdir temporairement les dépenses. 
Ils sont toutefois inscrits afin de couvrir les études et les travaux relevant de la compétence du Département (reprise de la couche 
de roulement, signalisation horizontale et verticale...). 

Dès lors que l’opération sera réalisée, la commune prendra en charge l’intégralité des dépenses. Elle sera ensuite compensée par 
le biais d’avances versées par le conseil départemental (inscrites en recettes d’investissement) correspondant à la part départe-
mentale. 

Les dépenses d'investissement sont gonflées de 52 463,30 € en raison du transfert du résultat excédentaire d’investissement du 

budget assainissement à la CCLL Loue Lison, suite à la prise de compétence en assainissement collectif en janvier 2025. Cette 

somme, inscrite à la fois en dépenses et en recettes, n'affecte donc pas réellement la commune, rendant l’opération neutre. 

La commune doit prévoir des crédits pour le remboursement de ses emprunts (chapitre 16) actuels, d’un montant total de 

18 956 €, liés à l’aménagement de la voirie rue de l’Église et à l’agrandissement de l’école maternelle. Par ailleurs, un budget de 

12 500 € devra être alloué au remboursement d’un emprunt destiné à financer l’opération d’aménagement et de sécurisation de la 

RD9, si celle-ci est réalisée. 

Les frais d’études (chapitre 20), relatifs à la mise en sécurisation de la RD9, ont également été reportés pour un montant de 

21 696 €. Ces frais seront engagés dans le cadre de la maîtrise d’oeuvre, qui consiste à piloter la conception, la coordination et le 

suivi des travaux de l’opération d’aménagement et de sécurisation. 

La commune enregistre une diminution de 53 % de ses dépenses d’équipement (chapitre 21). Un budget de 16 600 € est alloué 

pour la mise en place de diverses installations techniques. Parmi les projets envisagés, la commune prévoit l’acquisition d’un sys-

tème E-Boo, destiné à faciliter l’éclairage et la sécurisation des zones d’atterrissage pour les hélicoptères de secours, en particulier 

en zone rurale. Ce dispositif, d’un coût estimé à 15 000 €, implique l’installation d’équipements spécifiques, tels que des projec-

teurs ou des balises, un raccordement électrique ainsi qu’une connexion à un système de contrôle centralisé. Par ailleurs, la com-

mune prévoit de renouveler et d’améliorer les panneaux d’affichage de la mairie pour un montant de 1 600 €. De surcroît, l'acqui-

sition d’un véhicule utilitaire est envisagée, avec une enveloppe budgétaire comprise entre 10 000 et 15 000 €. Cet investissement 

permettrait de faciliter les déplacements professionnels de l’employé technique. 

La commune continue de mettre en oeuvre sa politique d’économie d’énergie en poursuivant le remplacement progressif de ses 

points lumineux d’éclairage public par des luminaires LED, pour un montant de 4 200 €. De plus, un budget de 2 000 € est consacré 

à la signalétique et au remplacement des panneaux de voirie. 

Les travaux sylvicoles courants, d’un montant de 9 500 €, devraient être réalisés par le syndicat forestier de Bolandoz-Myon, avec 

lequel la commune a préalablement conclu une convention de travaux forestiers. 

Les travaux de végétalisation et de plantation, d’un montant de 7 886 € et initialement prévus en 2024 au Clos des Perrières, ont 

été reportés en raison du retard d’intervention de l’entreprise Duchesne, chargée des prestations. 

Les plantations ont finalement été réalisées en début d’exercice, tandis que la mise en place des jachères fleuries est prévue pour 

la fin du printemps. 

La commune prévoit de renouveler ses décorations de Noël, devenues vieillissantes, afin d’apporter une touche de fraîcheur et de 

féerie aux festivités. Une enveloppe de 5 000 € est ainsi prévue pour enrichir et moderniser le stock de décorations. 

La municipalité avait également exprimé le souhait d’acquérir un deuxième défibrillateur, à installer à la pharmacie, afin de rééqui-

librer la couverture géographique de la commune. Bien que cette acquisition n’ait pas pu être réalisée en 2024, elle est à nouveau 

prévue pour un budget de 1 000 €. 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

Les recettes d’investissement sont constituées des dotations et subventions, tels que les fonds de la compensation de la TVA, la 

dotation d’équipement des territoires ruraux, les autres subventions d’investissement et les emprunts. 

Lés récéttés d’invéstissémént 

Le résultat d'investissement (chapitre 001) présente un excédent de 18 812,99 €, en raison de la reprise du résultat excédentaire 

de 52 463,30 € du budget assainissement, qui sera probablement transféré à la CCLL Loue Lison (inscrit en dépenses). Toutefois, le 

résultat d'investissement du budget communal pour le compte administratif 2024 affiche un déficit de 33 650,31 €, ce qui reflète 

un niveau d'investissement élevé lors de l'exercice précédent. 
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BUDGET 2025 
Note de présentation 

Néanmoins, la commune, pour financer ces dépenses d’investissement seraient en mesure de percevoir 222 387€ de subventions 

d’équipement (chapitre 13) se décomposant de la façon suivante : 

• Des subventions destinées à financer des dépenses d’équipement réalisées en 2024 n'ont pas encore été perçues et sont 
donc reportées sur 2025, pour un total de 37 289 €. Elles comprennent le solde de la subvention régionale (5226 €), la sub-
vention départementale (15 677 €), la dotation départementale des équipements ruraux (DETR) (15 676 €), ainsi que des 
dons de 710 € via la fondation du patrimoine pour financer les travaux de réfection du mur du cimetière. À titre d'informa-
tion, malgré plusieurs relances, nous n'avons reçu aucune réponse, ni financement à ce jour concernant la participation de 
l’association Sauvegarde du patrimoine pour ce projet. 

• L’opération de la mise en sécurisation de la voirie peut bénéficier d’un financement par la DETR (Dotation d’équipement des 
territoires ruraux) versée par l’Etat en raison de l’éligibilité de certains aménagements. Elle est estimée à 113 242 €. 

Néanmoins, ce projet d’investissement devra être financé également par un emprunt de 250 000 €. 

Il est toutefois nécessaire de préciser que la commune devra prévoir un autofinancement de plus de 278 000 € pour faire face aux 

dépenses d’investissement qu’elle projette de réaliser, d’où le prélèvement de 278 275 € sur la section de fonctionnement pour 

équilibrer la section d’investissement du budget primitif 2025.  

Les dotations (chapitre 10) perçues se limitent au produit 

du fonds de compensation de la TVA (FCTVA) soit 2 370 €, 

calculé sur les dépenses d’investissement éligibles réalisées 

en 2024. Bien que les dépenses d’équipement aient été 

significatives, le FCTVA n’est pas récupéré sur les aménage-

ments forestiers, qui sont soumis à la TVA. De plus, l’inves-

tissement réalisé par la commune pour la réfection du mur 

du cimetière a été facturé par une association non assu-

jettie à la TVA, ce qui exclut également cette dépense de la 

récupération du FCTVA. 

De plus, aucune dotation provenant de l’affectation du ré-

sultat n’est prévue pour financer la section d’investissement 

du compte administratif 2024, ce qui signifie que les dé-

penses d’investissement seront prises en charge par 

d'autres sources de financement, sans recours à une affec-

tation du résultat de fonctionnement de l'année précé-

dente. 

Le budget primitif 2025 de la commune d’Epeugney s’inscrit dans une démarche de gestion rigoureuse et équilibrée, tout en pour-

suivant les efforts d’investissement nécessaires au développement du territoire. La section de fonctionnement présente un excé-

dent, garantissant une capacité d’autofinancement satisfaisante pour les projets à venir. L’augmentation des dépenses courantes, 

notamment liée au contexte inflationniste et à l’évolution des charges de personnel, reste maîtrisée grâce à une gestion prudente 

des ressources. 

Du côté des investissements, la commune poursuit son engagement dans des projets structurants, notamment la sécurisation de la 

RD9 et l’amélioration des infrastructures communales. Ces investissements, bien que conséquents, sont financés de manière équi-

librée grâce aux subventions et aux ressources propres de la commune. 

Ce budget traduit ainsi la volonté de la municipalité de concilier prudence budgétaire et dynamisme d’investissement, tout en 

maintenant un niveau de service satisfaisant pour les habitants. Il reflète également la nécessité d’anticiper les évolutions finan-

cières à venir afin de préserver la capacité d’action de la commune dans les prochaines années. 

CONCLUSION 
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REMERCIEMENTS 
La ligue contre le cancer 

Madamé Bérnadétté MOUGIN nous a démandé  

dé vous fairé part dé cé courriér : 
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EAU POTABLE 
Syndicat mIxte des Eaux de la Haute-Loue 

L’eau du robinet est, en France, l ’aliment 

le plus contrôlé. Elle fait l ’objet d ’un suivi 

sanitaire permanent, destiné à en garantir 

la sécurité sanitaire, depuis le captage 

dans le milieu naturel, jusqu ’au robinet 

du consommateur. Ce contrôle est mis en 

œuvre par les Agences Régionales de 

Santé (ARS) et la Personne Responsable 

de la Production et Distribution de l ’Eau, 

pour nous le Syndicat Intercommunal des 

Eaux de la Haute -Loue.  

Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute-

Loue (SIEHL) 

6 rue des Grands Chênes—25800 Valdahon - FRANCE 

TELEPHONE : 03 81 56 48 40 

SIEHL 

LES RESULTATS DU CONTRO LE SANITAIRE SUR EPEUGNEY 
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ENVIRONNEMENT 
Alerte sécheresse 
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ENVIRONNEMENT 
Alerte sécheresse 

NOUVEAU ! 
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ASSOCIATIONS 
Epeugney s’anime 
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ASSOCIATIONS 
Epeugney s’anime 

L’association Epeugney s’anime a eu le plaisir de proposer plusieurs évènements en début d’année.   

Notre repas irlandais de la St-Patrick n’a malheureusement pas su trouver son public en mars, mais deux autres évène-

ments sont venus égayer le village les mois suivants.  

Le dimanche 18 mai, une quarantaine 

de personnes réunies en 13 équipes se 

sont frottées à notre rallye pédestre 

familial. Sous un beau soleil, elles ont 

enquêté dans le village à la recherche 

de détails discrets et ont essayé de ré-

soudre des énigmes sur le thème des 

bonbons, dont le « défi goût » de Su-

crette. 

 

Le samedi 14 juin, nous avons mis la 

musique à l’honneur place de l’Eglise, 

sous l’éclairage coloré des guirlandes 

guinguettes. Le groupe des Cocos du 

jeudi a mis l’ambiance et poussé le pu-

blic à quelques pas de danse, pendant 

que buvette et restauration tournaient à 

bon régime. Une très belle soirée festive 

et conviviale.  

 

Après une pause estivale, Epeugney s’anime reviendra cet automne avec de nouveaux rendez-vous : 

Vendredi 5 septembre à 19 h :  notre Assemblée générale en salle Sorbonne (ouverte à tous) ; 

Samedi 11 octobre : un voyage à Mulhouse pour profiter entre autres du show floral « Folie Flore » (à confirmer) ; 

Samedi 15 novembre : la 3e édition de notre Marche nocturne tout public, suivie d’un repas chaud en salle Sorbonne.  

Le groupe « A travers chants » porté par Claude Viennet continue son petit bonhomme de chemin. Il chante désormais 

tous les mercredi, à 14h30 en salle Sorbonne. Reprise le 10 septembre prochain. (voir flyer page 22) 

Au plaisir de vous croiser sur l’une ou l’autre de ces activités ! 

Contact :  epeugneysanime@laposte.net  

Facebook : www.facebook.com/Epeugneysanime 

mailto:epeugneysanime@laposte.net
http://www.facebook.com/Epeugneysanime
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ASSOCIATIONS 
A travers chants 

atraverschants25290@laposte.net   

mailto:atraverschants25290@laposte.net
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ASSOCIATIONS 
Franch’Country 25  

Association Franch’Country 25  

La reprise des cours au mois de septembre a été un franc succès puisque ce sont 5 

nouvelles adhérentes qui nous ont rejoints. 

En 2 ans, ce sont donc 10 adhésions de plus au club, ce qui porte le total à 20, un 

beau succès pour cette association. Créée en 2011, je n’aurais jamais pensé qu’elle 

serait encore aussi active en 2025 !! Mais il faut dire que la danse en ligne a tou-

jours et plus que jamais le vent en poupe. La preuve en est par le fait qu’actuelle-

ment, les bals country sont annoncés pratiquement un an à l’avance et qu’il faut 

s’inscrire tôt sous peine de ne pas avoir de place, c’est dire !! Les nouvelles dan-

seuses sont tellement motivées que certaines ont acquis très vite la base indispen-

sable et en pratiquant à domicile, elles ont passé allègrement les 3 niveaux en une 

saison, remarquable, ce qui leur permet de fréquenter déjà les très nombreux bals 

du samedi soir, ce dont elles ne se privent pas !!  

Le mois de décembre a vu revenir le pot de Noel toujours bien apprécié. Puis en début d’année, un petit groupe est 

parti aux USA sur la route de la musique. Découverte passionnante de Nashville, royaume de la country, avec ses Honky 

Tonk (bar à musique ouvert sur la rue), ses innombrables cowgirls en tenue, très court vêtues, ses commerces de santiags 

avec des rayons interminables de bottes plus jolies les unes que les autres ainsi que des Stetson magnifiques. Puis ce fut 

Memphis et le rock, New-Orléans et le jazz, un ravissement pour les oreilles !! Le voyage se terminait en Floride, domaine 

des derniers amérindiens qui mélangent leurs mélodies aux rythmes cubains, les cubains étant très présents en Floride !!  

Puis un autre groupe est allé une semaine à Seignosse pour allier la danse avec 3 chorégraphes internationaux pour les cours 

et un orchestre de musique country alsacien pour les soirées. Entre les cours, visite de la région, piscine, océan, on lie l’utile 

à l’agréable !! 

La saison touche à sa fin et le pot de fin d’année a eu lieu sous la chaleur, ce qui n’a rebuté personne. Les danses se sont suc-

cédées toute la soirée en s’hydratant souvent mais toujours d’accord pour une choré supplémentaire. 

Juillet-Août sera calme, un peu de repos fera du bien sauf si qq festival nous attire irrésistiblement !! 

 Le club a été sollicité pour une démonstration le 15 août à la kermesse de Montrond le Château. Nous nous produirons 

donc ce jour là deux fois dans la journée.  

Nous rangerons ensuite les santiags jusqu’à la saison  prochaine en septembre. Encore une belle année riche en bons mo-
ments passée …en attendant la suivante !!  
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ENVIRONNEMENT 
Clos des Perrières 

Végétalisation du Clos des 
Perrières : un projet collectif 
au service du cadre de vie  

À la suite de l’aménagement du nouveau lotissement du Clos des Perrières 
et de la rétrocession de la voirie à la commune, la municipalité a souhaité 
embellir durablement les espaces publics en engageant une démarche de 
végétalisation des allées et des espaces verts. 

Ce début d’année a ainsi marqué le lancement des plantations d’arbres 
variés, confiées à l’entreprise DUCHESNE de Flagey. Une intervention pla-
nifiée pour offrir au quartier un environnement plus agréable, apaisant… 
et un peu plus feuillu ! 

Afin d'assurer les meilleures conditions de croissance aux jeunes arbres, 
une seconde étape s’est avérée nécessaire : le paillage. Destiné à conser-
ver l’humidité du sol et à limiter la pousse des mauvaises herbes, ce travail 
a été réalisé grâce à l’implication de plusieurs membres du conseil munici-
pal et de bénévoles du village. 

La municipalité tient à adresser ses plus sincères remerciements à l’en-
semble des participants, et en particulier à M. Jean-Michel Clément, qui a 
généreusement mis à disposition son matériel pour assurer le transport 
des plaquettes de bois et faciliter leur mise en place. 
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ASSOCIATIONS 
Sauvegarde du patrimoine 
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JEUNESSE 
Carte Avantages Jeunes 2025-2026 

Bon de commande - Carte Avantages Jeunes - Édition Besançon Haut-Doubs 2025-2026 

A retourner à la Mairie par courrier ou par mail mairie@epeugney.fr 

NOM : ……………………………………………………..…… Prénom : ………………………………………………….…… 

Date de naissance : ………………………………………Téléphone : …………………………………………..………… 

Adresse postale : …………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 Je viendrai récupérer gratuitement ma carte avantages jeunes à la Mairie début septembre 2025 

Tu habites à Épeugney et tu as entre 8 et 14 ans ? 

La Mairie t’offre ta Carte Avantages Jeunes 2025-

2026 ! 

Inscris-toi obligatoirement avant le 1er août ! 
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JEUNESSE 
Carte Avantages Jeunes 2025-2026 
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L'association Compli'cité  propose des ateliers 

numériques et mémoire, gratuits et ouverts à 

tous les seniors. Des moments utiles, 

chaleureux et bienveillants à ne pas manquer !  


